
STATIONNEMENT
INTERDIT

(Sur 12 emplacements MAL 1, sur 9
emplacements MAL 2 , sur 5 emplacements
PALAIS 1 et sur 8 emplacements PALAIS 2

PLACE AUBRY)

SAISON  MAL

DU VENDREDI 13
FÉVRIER A 15H00
AU DIMANCHE 15
FÉVRIER A 9H00

ARRÊTÉ MUNICIPAL 2025-PM-1114 (art 9)
 DU 17 DÉCEMBRE 2025 


